
DÉBATS DES COMMUNES

* (8.20 p.m.)

Il est intéressant de noter que le NPD s'in-
quiète soudain des cultivateurs de l'Ouest. Ce
parti a longtemps été associé au parti CCF, et
en disant ces mots je regarde son ancien chef.
Ce parti a été fondé lors de la révolution
agraire des années 30. Le NPD a complète-
ment changé d'objectifs. Ce ne sont plus ceux
de l'ancien parti CCF.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Cenire): Sot-
tise!

M. Horner: Le parti NPD a entièrement
changé...

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): J'in-
voque le Règlement monsieur l'Orateur. Puis-
que le sigle anglais N.D.P. signifie New
Democratic Party, le député pourrait-il s'en
tenir au sigle?

M. Asselin: Ce sigle signifie no down
payment.

M. Horner: Vraiment? Les 400 syndiqués de
Vancouver n'ont-ils pas arrêté la vente du blé
il y a deux ans? Les syndicats de la côte est
n'ont-ils pas bloqué la vente du grain pendant
un certain nombre d'années? Le député
veut-il que je lui cite un passage du rapport
du comité permanent de l'agriculture?

M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles):
Peut-être que cette fois le député trouvera la
page.

M. Horner: Je le crois. Le commissaire en
chef de la Commission canadienne du blé a
estimé que les syndicats avaient empêché
l'exécution d'au moins 14 contrats relatifs à la
vente du grain. C'est arrivé il y a deux ans.
Les membres du Nouveau parti démocratique
ne sont rien d'autres, à mon avis, que des
agents parlementaires des syndicats. Ils sont
contrôlés par les syndicats. Si le député ne me
croit pas, je le prie d'interroger l'ancien député
d'Assiniboïa, qui fut un temps leader à la
Chambre du Nouveau parti démocratique.

M. Horner: Monsieur l'Orateur, le député M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles):
de Winnipeg-Nord-Centre est très susceptible. Interrogez-le vous-même.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Non
pas susceptible. Simplement fatigué d'écouter
des stupidités.

M. Horner: Le NPD est non pas le parti de
la conscience publique, mais un groupe de
pression des syndicats mal déguisé à la
Chambre des communes.

Des voix: Bravo.

M. Horner: Le déguisement est mauvais
parce que le mariage politique entre l'agricul-
teur et les syndicats ouvriers organisés que
ces marieurs professionnels ont accompli-et
cette remarque peut s'appliquer au député
qui m'a interrompu tout à l'heure-est la plus
grande imposture de notre scène politique.
Depuis quand les agriculteurs ont-ils les
mêmes intérêts que les syndicats ouvriers
organisés? Combien de fois les syndicats
ouvriers organisés ont-ils empêché la vente
du blé de nos agriculteurs? Le ministre de
l'Agriculture nous a dit que le principal pro-
blème auquel les cultivateurs devaient faire
face était celui de la mise en vente du blé ou
de la commercialisation des produits agrico-
les. Ces marieurs enragés empêchent la vente
de nos produits agricoles.

M. Douglas (Nanaïmo-Cowichan-Les Îles):
Balivernes que tout cela!

M. Horner: Je voudrais maintenant traiter
d'une façon un peu plus explicite des problè-
mes que rencontre le Canada sur les marchés
internationaux. Le ministre de l'Agriculture
prétend que nous avions un instrument vala-
ble avec l'Accord international sur les grains
et que la meilleure chose que le Canada
puisse faire, c'est de repartir du bon pied et
de se conformer aux termes de cet accord.
Est-ce bien vrai, je me le demande? Puis-je
lire un extrait des Délibérations du comité
permanent de l'agriculture, monsieur l'Ora-
teur?

M. l'Orateur: A l'ordre, je vous prie. Je
dois interrompre le député et signaler à la
Chambre que son temps de parole est épuisé.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Nous
le sommes aussi, mais continuez.

M. l'Orateur: La Chambre consent-elle à
l'unanimité à ce que le député poursuive?

Des voix: D'accord.

M. Horner: Je tiens à remercier les députés
de leur bienveillance, monsieur l'Orateur.
Comme on peut le voir à la page 1663 des
Délibérations du comité permanent de l'agri-
culture, M. McNamara aurait dit ce qui suit:

Monsieur le président, comme je l'ai dit il y a
quelques instants, en vertu de l'Accord, le numéro
1 du Nord a été décrété qualité désignée, mals un
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